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ARTICLE PREMIER

Compléter la dernière phrase de l’alinéa 34 par les mots :

« ainsi que leurs motivations professionnelles ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

La réussite de l’objectif d’augmenter le nombre d’étudiants en médecine passera également par une 
meilleure adéquation entre l’organisation du système universitaire et l’aspiration des étudiants. Afin 
de faire évoluer si besoin les dispositifs, il paraît nécessaire de disposer également de données sur 
les motivations des étudiants.


